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Pierre BIHL, Vice-Président de la 
Collectivité Européenne d’Alsace

Président de l’ADIL du Haut-Rhin

L'année 2021 a de nouveau été marquée par un contexte sanitaire complexe.
L'ADIL a continué d’assurer son rôle de service public du logement. Ce sont à
nouveau près de 12 000 ménages qui ont pu bénéficier de conseils personnalisés
pour leurs questions, projets ou difficultés de logement.

Les conseillers de l'ADIL se sont de nouveau mobilisés pour répondre aux
interrogations multiples et parfois nouvelles des haut-rhinois : comment améliorer
mon logement ? Comment me maintenir dans mon logement en cas de difficultés
financières ? Comment réagir avec mon locataire en impayé ? Est-ce le bon
moment pour investir ou devenir propriétaire ? Autant de sujets pour lesquels, plus
que jamais, l’existence d’un service public neutre, indépendant et gratuit est
indispensable.

L'expertise de l'ADIL est reconnue, comme en témoignent les différentes missions
que lui confient ses membres et partenaires. La plus récente est celle que lui a
confié l'Etat pour le renforcement temporaire des actions de prévention des
impayés et des expulsions.

L'année 2021 a également été celle de la création de la Collectivité européenne
d'Alsace. Dans ce contexte nouveau, l'Agence est plus que jamais mobilisée aux
côtés des territoires et des acteurs de l'habitat pour les accompagner dans la
définition et la mise en œuvre de leurs politiques locales de l'habitat.

Très cordialement

Pierre BIHL
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La mission d’information et de conseil en 2021

Fréquentation de l’Agence et données de cadrage

En 2021, 11 819 ménages ont sollicité l’ADIL 68 et ainsi bénéficié de conseils personnalisés. La
hausse de plus de 12% par rapport à 2020 s’explique principalement par l’allègement des
contraintes liées au contexte sanitaire.

Depuis son ouverture au public en 2000, l’Agence a apporté informations et conseils à plus de
262000 ménages.

Téléphone et rendez-
vous sont toujours les
principaux modes de
consultation de l’Agence.

Les ménages qui nous
ont sollicité par Internet
et les réseaux sociaux
représentent plus de 8%
de nos usagers.

Un peu plus des 3/4 des
consultations sont traitées en
moins de 10 minutes par les
conseillers-juristes de l’ADIL.

En lien avec la complexité des
situations et/ou la transversalité
des sollicitations (rénovation,
accession, copropriété…), la part
des consultations supérieures à 30
minutes est en augmentation.
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La mission d’information et de conseil en 2021

Fréquentation de l’Agence et données de cadrage

Le bouche-à-oreille (57%) et les
médias (41%) demeurent les
deux grands vecteurs de
connaissance des services de
l’ADIL.

Notre site www.adil68.org a
enregistré en 2021 plus de
27 000 connexions.

@ADILHAUTRHIN sur

ADIL du Haut-Rhin sur

La répartition ci-contre traduit le
caractère transversal de la
mission de conseil de l’ADIL, qui
s’adresse à tous les ménages,
quelque soit leur statut
d’occupation ou leur projet
résidentiel.

A souligner en 2021 une baisse
de la part des propriétaires
occupants au profit des locataires
du parc privé.

Statuts d’occupation Thème 1 Thème 2 Thème 3

Locataires du secteur privé
Rapports locatifs 

(87%)
Accession à la 

propriété (4,9%)
Amélioration de 
l’habitat (1,2%)

Propriétaires bailleurs
Rapports locatifs 

(71%)
Amélioration de 
l’habitat (14%)

Fiscalité(8%)

Propriétaires occupants
Amélioration de 
l’habitat (60%)

Copropriété (19%)
Accession à la 

propriété (4,1%)

Locataires du parc locatif social
Rapports locatifs 

(84,2%)
Recherche d’un 
logement (7,3%)

Voisinage (3,7%)

Principaux thèmes de consultation en fonction du statut d’occupation
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Présente sur les réseaux sociaux, l’ADIL68 dispose de
comptes sur FACEBOOK, TWITTER et LINKEDIN (près
de 1 000 abonnés tous réseaux confondus)

0,3

1,1
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Occupant à titre gratuit

Autre

Locataire HLM

Propriétaire occupant

Propriétaire bailleur

Locataire secteur privé

2020 2021

http://www.adil68.org/


La mission d’information et de conseil en 2021

Origine géographique de nos usagers et fréquentation des permanences

Bien qu’une majorité des ménages qui
sollicitent l’ADIL soit originaire des
principales agglomérations du département
(Mulhouse, Colmar), la carte ci-contre
démontre bien la très large couverture
territoriale de l’Agence.

Fréquentation des permanences
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EPCI
Nombre de 
consultants 

M2A 5 209

Colmar Agglomération 3 218

Saint-Louis Agglomération 637

CC Sundgau 458

CC Thann-Cernay 327

CC Région de Guebwiller 263

CC Pays Rhin - Brisach 205

CC Sud Alsace - Largue 200

CC Pays de Ribeauvillé 172

CC Vallée de Kaysersberg 147

CC Vallée de Munster 124

CC Pays de Rouffach -
Vignobles et Châteaux

116

CC Vallée de la Doller et du 
Soultzbach

101

CC Vallée de Saint-Amarin 100

CC Val d’Argent 84

CC Centre Haut-Rhin 81

48

18
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85
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18
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La mission d’information et de conseil en 2021

Notre implantation en 2021 / 2022

L’action de l’ADIL 68 s’inscrit toujours dans une démarche de proximité avec la population et les
acteurs de l’habitat :

• 2 lieux d’implantation permanents à Colmar (siège) et Mulhouse (antenne);

• 7 lieux de permanences dans les territoires (Saint-Louis, Folgensbourg, Sierentz, Altkirch, 
Guebwiller et Sainte-Croix-Aux-Mines et Ribeauvillé), avec le soutien des collectivités locales;

• Une présence régulière à des salons et manifestations à la demande de nos partenaires (salons 
immobiliers de Mulhouse et Colmar, salon des économies d’énergie de Colmar...).

COLMAR (siège)
16a, avenue de la Liberté
8h30 – 12h et 14h – 17h30
17h le vendredi
Fermé au public le jeudi matin

MULHOUSE (Antenne)
28 rue des Franciscains
8h30 – 12h et 14h – 17h30
17h le vendredi
Fermé au public le jeudi matin

Permanence de Sainte-Marie-Aux-
Mines
3ème jeudi du mois
9h à 12h Mairie – France Services

Permanence de Guebwiller
3ème mercredi du mois
9h à 12h Mairie (sur rdv)

Permanence d’Altkirch
3ème jeudi du mois
9h à 12h Mairie

Permanence de Folgensbourg
4ème jeudi du mois
9h à 12h Pôle de proximité

Permanence de Saint-Louis
1er et 3ème mardi du mois
9h à 12h Mairie

Permanence de Sierentz
2ème jeudi du mois
9h à 12h Maison France
Services
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Permanence de Ribeauvillé
2ème jeudi du mois
9h à 12h Mairie



La mission d’information et de conseil en 2021

Panorama des thèmes des consultations en 2021

Thèmes des consultations
Nombre 

2021
% 2021 % 2020 % 2019

Rapports locatifs 6 369 53,9 50,9 54,8

Amélioration / rénovation 2 814 23,8 25,9 21,2

Copropriété 819 6,9 8,3 8,6

Accession à la propriété 418 3,5 3,3 3,9

Fiscalité et investissement locatif 285 2,4 3,2 3,4

Voisinage 212 1,8 1,4 1,2

Recherche d’un logement 189 1,6 1,1 1

Urbanisme 72 0,6 0,4 0,4

Diagnostics réglementaires 44 0,4 0,1 0,3

Diagnostics 
réglementaires Urbanisme

Recherche d'un logement

Voisinage
Fiscalité et investissement locatif

Accession à la propriété

Copropriété

Amélioration de l'habitatRapports locatifs



La mission d’information et de conseil en 2021

Les rapports locatifs

Dans le contexte post-covid, les services de l’Etat ont
confié à l’ADIL une mission de renforcement des
actions pour la prévention des expulsions :
• Contribution à l’amélioration de la coordination des

acteurs
• Assurer le suivi des dossiers au stade du concours

de la force publique, notamment les situations
particulières

• Expertise juridique auprès des intervenants
(travailleurs sociaux, mandataires judicaires…)

• Sensibilisation et information des bailleurs (avec
syndicats de propriétaires…)

Renforcement de la prévention des impayés et expulsions
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Promouvoir la mobilisation du parc privé à travers la location solidaire et ses avantages

A travers les informations délivrées lors de
consultations ou manifestations extérieures, l’Agence
contribue à faire connaître les dispositifs permettant
de faciliter la mise en location d’un bien existant ou
vacant (aides à la rénovation, garantie VISALE,
avantages fiscaux, AIVS…).

1,3

3,7

4,3

4,6

5,5

6,6

10,2

11,1

12,4

13,7

14,8

Cautionnement

Non-décence, habitat indigne

Impayé / expulsion

Rédaction du bail

Réparations

Dépôt de garantie

Etat des lieux

Exécution des obligations du locataire

Exécution des obligations du bailleur

Congé

Charges

En 2021, les conseillers de l’ADIL68 ont délivré 275 consultations sur le thème des impayés et
expulsions (63% à destination des locataires / 37% à destination des bailleurs).



La mission d’information et de conseil en 2021

L’amélioration et la rénovation de l’habitat

Depuis plusieurs années, l’ADIL assure
le rôle de point d’information pour les
aides de l’ANAH. Cela se traduit par
une hausse continue des sollicitations
sur le thème de la rénovation depuis
plus de 5 ans.

L’ADIL est désormais labelisée Espace
France Rénov’

Thèmes abordés lors de consultations 
Nombre de 

consultations

Consultations portant sur la rénovation de l’habitat 2 814

Consultations sur le CITE (thème fiscalité) 18

Consultations rénovation énergétique en copropriété (thème 
copropriété)

104

Consultations relatives à un projet d’accession incluant des travaux de 
rénovation énergétique (thème accession)

40

Total 2 976
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541

1049 1063

690
840

1753

2695 2726 2814

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Propriétaire bailleur 
investisseur

(aides, avantages fiscaux, 
sécurisation…)

Propriétaire occupant

(aides, fiscalité…)

Accédant à la propriété

(PTZ ancien, coût global, taux 
d’effort…)

Copropriété

(aides, valorisation du bien, 
sécurisation…)

Conseils ADIL 
Logement / 
Rénovation 

Une approche globale des projets des ménages : logement et rénovation



La mission d’information et de conseil en 2021

La copropriété

La copropriété est à nouveau le 3ème thème de sollicitation de
l’Agence. Les questions portant sur les différents acteurs et
organes de la copropriété (conseil syndical, AG, syndic…)
traduisent à nouveau ce besoin d’informations sur le
fonctionnement d'une copropriété.
Le réseau ANIL-ADIL s’est d’ailleurs mobilisé sur le sujet en
organisant la première semaine de la copropriété dans les
ADIL. L’ADIL68 y a animé un atelier sur les charges de
copropriété.

Dans le cadre de programmes spécifiques, la Collectivité européenne
d’Alsace et M2A ont confié à l’ADIL, avec le soutien de l’ANAH, des
missions d’accompagnement des copropriétés, en particulier les plus
« fragiles », dans leur démarche de rénovation énergétique et de
redressement avec comme interventions :
• La vérification de l’éligibilité aux aides à la rénovation (ANAH, Région…)
• L’information du conseil syndical et des copropriétaires
• L’analyse du fonctionnement général de la copropriété
• L’accompagnement au vote des études et des travaux
• L’appui juridique et l’aide à la résolution des difficultés (juridiques,

financières…)

Contact : copro@adil68.fr
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Rénovation énergétique, redressement :
l’ADIL68 accompagne les copropriétés

1,1

3

3,2

3,4

4,2

4,4

5,1

11,3

12,7

17,3

25,7

Syndicat des copropriétaires (objet,…

Acquisition ou vente d'un lot

Immatriculation

Règlement de copropriété, EDD

Conseil syndical (désignation,rôle,consultation...)

Impayés de charges

La copropriété et les tiers (contentieux,…

Décompte des charges, comptabilité copro

travaux

Organisation de l'AG (y.c. règles de majorité)

Syndic (désignation, rôle, contrat,…

mailto:copro@adil68.fr


La mission d’information et de conseil en 2021

L’accession à la propriété
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Plus de 400 ménages ont consulté l’Agence en 2021 pour un
projet d’accession à la propriété.
Dans la moitié des situations, les ménages sollicitent l’ADIL en
amont de leurs projets.

Les outils dont dispose l’ADIL 68 (logiciel de simulation
financière, indicateurs des taux, connaissances des aides et
prêts mobilisables…) permettent aux conseillers d’aborder avec
précision la faisabilité des projets des ménages et leur
sécurisation (taux d’effort, reste à vivre, frais annexes…).

7,4

13,9

14,8

26,6

37,3

Bien acquis, pas d'emménagement

En cours de définition, sans engagement pris

Emménagement effectué

Projet engagé (par compromis, réservation, 
contrat…)

Premières réflexions (ni visite ni projet défini)

Fiscalité et investissement locatif

Près de 300 ménages ont sollicité l’ADIL pour des questions d’investissement locatif ou de fiscalité.
La pluralité des dispositifs de soutien à l’investissement locatif engendre un besoin d’informations
de la part des candidats à ce type d’opération.

Dans leurs réflexions et démarches, nos usagers peuvent s’appuyer sur l'expertise juridique de
l’Agence sur ces mécanismes ainsi que sur sa connaissance des marchés locaux (niveaux de loyers,
dynamique immobilière, démographie…).



Le tableau de bord de l’Habitat 2021

Depuis 2014, l’Observatoire de l’Habitat a mis en place un tableau
de bord annuel qui a pour vocation de dresser un état des lieux de
la situation de l’habitat dans le Haut-Rhin.
L’étude est adaptée chaque année en fonction du contexte global
(social, économique, juridique, etc…) et selon la disponibilité et la
mise à jour des données.
Ce tableau de bord met en avant les tendances et les derniers
chiffres disponibles en matière de : démographie, emploi,
construction neuve, structure du parc de logements, statuts
d’occupation, offre et demande locative publique, niveau de
revenus des ménages, dispositifs locaux etc…
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La mission d’observation en 2021

Le marché locatif privé dans le Haut-Rhin

Cette étude annuelle de l’Observatoire est réalisée depuis 2007. Elle
se fait en collaboration avec l’AURM et mobilise de nombreux
partenaires (les agences immobilières de la FNAIM mais aussi
d’autres agences, ainsi que des syndicats de propriétaires et de
copropriétaires).

Près de 1 700 références de loyers ont été collectées en 2021,
année toujours marquée par la crise sanitaire.

L'étude est disponible ici :
www.adil68.org/informations-logement/lobservatoire-de-lhabitat-du-
haut-rhin/etudes-et-publications/les-loyers-du-parc-prive/

L’observatoire de l’habitat « en ligne »

Depuis octobre 2020, l’agence
dispose d’un observatoire accessible
en ligne. Nos membres et
partenaires, ainsi que le grand
public, peuvent ainsi visualiser de
nombreux indicateurs, et ce à
différentes échelles géographiques
(commune, EPCI, SCOT, cantons,
etc.).
En lien avec les partenaires (Etat,
CeA, CAF, AREAL…), cet outil est
régulièrement mis à jour.

www.obsrvatoire-adil68.org

https://www.adil68.org/informations-logement/lobservatoire-de-lhabitat-du-haut-rhin/etudes-et-publications/les-loyers-du-parc-prive/
http://www.obsrvatoire-adil68.org/


La mission d’observation en 2021
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Habiter en Alsace, Fonctionnement des territoires et enjeux pour les politiques 
publiques : première collaboration renforcée ADIL/ADEUS

Suite à la création de la Collectivité Européenne
d’Alsace (CeA) le 1er janvier 2021, l’Agence avait publié
l’an dernier un premier Panorama du Logement en
Alsace.

En 2021, l’ADIL et l’ADEUS ont amorcé une
convergence de leurs travaux et ont présenté en
septembre 2021 aux équipes de la Direction de
l’Habitat et de l’Innovation Urbaine de la CeA les
premiers éléments d’analyse des dynamiques en
matière d’habitat en Alsace, en abordant à la fois :
• Les besoins en logements pour les ménages

alsaciens
• L’offre en logements aujourd’hui en Alsace
• L’amélioration et rénovation du parc existant
• L’attractivité et les équilibres territoriaux.

L’ADIL et l’ADEUS, assurant toutes deux des missions
d’observation et d’études, poursuivrons leurs travaux
communs au service de la connaissance du
fonctionnement des marchés locaux du logement en
Alsace.

Après une première étude sur les parcours résidentiels
des ménages haut-rhinois publié en 2010, l’ADIL s’est
penchée une nouvelle fois sur les aspirations des
ménages en matière de logement. L’enquête a été
effectuée auprès de plus de 160 ménages au travers
d’un questionnaire majoritairement diffusé sur les
réseaux sociaux (Facebook, Twitter, LinkedIn) et par
mail.

La note publiée en novembre 2021 permet d’apporter
des éléments de réflexion et d’éclairage sur différentes
thématiques :
• Les éléments influant le choix du logement ;
• Les causes de bien-être et d'insatisfaction dans le

logement ;
• Les aspirations des ménages pour leur projet de

déménagement ;
• L’impact des déplacements domicile-travail dans le

choix du logement…

Les parcours résidentiels et les aspirations des ménages haut-rhinois
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Les Observatoires de l’Habitat en ligne de Colmar Agglomération et Thann-Cernay
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Dans le cadre de ses missions d’animation d’observatoires
locaux de l’habitat en lien avec des intercommunalités,
l’ADIL mutualise son observatoire en ligne et met un place
un accès réservé aux territoires avec les indicateurs de suivi
de leur PLH.
En 2021, les observatoires dédiés pour Colmar
Agglomération et la CC de Thann-Cernay ont été mis en
place.

Ces observatoires en ligne sont des outils d’aide à la
décision et de suivi des politiques locales de l’habitat pour
les territoires engagés (ex : PLH).
Ces observatoires permettent de disposer rapidement de
données quantitatives liées au domaine de l’habitat
(démographie, structure et occupation du parc de logements,
dynamique de la construction, aides aux logements,
vulnérabilité énergétiques, niveaux de loyers dans le parc
privé, zonages spécifiques à l’habitat etc…).

Dans le cadre du 3ème PLH de Colmar Agglomération (2017-
2023), l’EPCI a souhaité mettre à jour son diagnostic en
ciblant davantage son volet démographique. C’est ainsi que
l’étude d’approfondissement « Habitat et Peuplement dans
Colmar Agglomération » a été établi et présenté aux
services de CA le 26 avril 2021.

L’étude développe particulièrement les points suivants :
vieillissement, évolution de la taille et de la composition des
ménages, évolution des catégories socio-professionnelles,
migrations résidentielles et professionnelles, emménagés
récents de moins de 2 ans, etc…

Cette étude sur la vacance transmise en octobre 2021 vise à mieux
qualifier la vacance (structurelle et conjoncturelle) et la localiser
précisément pour chacune des quatre communes du Val d’Argent.
Elle s’appuie sur l’analyse du fichier LOVAC qui est un croisement
entre le fichier 1767 Biscom et les fichiers fiscaux (réalisé par la
CEREMA en 2020).
La vacance est traitée sous plusieurs angles (par époque de
construction, durée, typologie des logements, catégorie du
propriétaire).
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Le tableau de bord du logement et de l’hébergement (PDALHPD 68)

Parmi les actions du Plan Départemental
d’Action pour le Logement et l’Hébergement
des Populations Défavorisées (PDALHPD) du
Haut-Rhin figure la mise en place d’un dispositif
d’observation du logement et de
l’hébergement.

Dans le prolongement de la réalisation des
diagnostics à 360° par le passé, la DDETSPP a
sollicité l’ADIL 68 pour la mise en place de cet
observatoire à travers un expérimentation sur
deux ans (2020 et 2021).

L’Agence a donc édité un tableau de bord 2021
balayant différentes thématiques, parmi
lesquelles :
- L’offre et la demande en logement social
- L’offre et la demande en hébergement
- Les difficultés d’accès et de maintien
- Les aides au logement
- La lutte contre la précarité énergétique
- …
Ces indicateurs quantitatifs ont également été
progressivement intégrés dans notre
observatoire en ligne avec un accès réservé aux
partenaires du Plan.

La mission d’observation en 2021

Étude sur la situation des copropriétés sur le territoire de Saint-Louis Agglomération

Cette étude réalisée à la demande de SLA, a pour objectif
d’identifier au mieux les enjeux relatifs à la copropriété sur
le territoire de Saint Louis Agglomération.
Elle repose sur l’analyse de plusieurs fichiers statistiques
et sur leurs croisements aboutissant à des indicateurs clés.
Ces fichiers sont :
- Celui de l’INSEE (base sur les résidences principales),
- MAJIC (fichier issu des données fiscales),
- Et le Registre National des Copropriétés de l’ANAH

(fichier déclaratif alimenté par les syndics
professionnels et non professionnels).

L’approche quantitative a été complété et enrichie par des
entretiens avec plusieurs acteurs de terrain.



Communication et diffusion de l’information

Pour le grand public

Pour le grand public, l’ADIL 68 dispose de
plusieurs canaux et outils de
communication :

• Son site www.adil68.org
• Sa page facebook @ADILHAUTRHIN
• Des fiches conseils diffusées dans

différents médias (Mag’Immo,
Tendances et habitat, So…)

• Des dépliants thématiques disponibles
au sein de nos locaux

• Une présence sur plusieurs salons et
manifestations…

L’ADIL 68 s’appuie sur::

• Son site www.adil68.org
• Son observatoire de l’habitat en ligne

sur www.observatoire-adil68.org
• Son compte Twitter @ADILHAUTRHIN
• Sa page sur le réseau LinkedIn
• le semestriel Habitat Actualité, édité

par l’ANIL et le réseau des ADIL
• Les études menées par le réseau des

ADIL et l’ANIL
• Les études locales menées par l’ADIL et

son observatoire de l’habitat (tableau
de bord de l’habitat, étude loyers…)

Pour nos membres

18

http://www.adil68.org/
http://www.adil68.org/
http://www.observatoire-adil68.org/


• Restitution annuelle des travaux de l’ADIL / Observatoire
• Intervention au webinaire d’information sur la location 

solidaire(Action Logement)
• Présentation des aides à la rénovation (MGEN)
• Formation copropriété pour les équipes d’ALEOS
• Animation webinaire copropriété (charges)
• Conférence rénovation énergétique en copropriété (salons 

immobilier de Colmar et Hésingue)
• Intervention matinale Expulsions (CDAD)
• Salons immobiliers (Colmar, Hésingue)

• Le tableau de bord de l’habitat en 2021
• Les loyers du parc privé en 2020
• Panorama du logement en Alsace
• Etude exploratoire sur les parcours résidentiels et aspirations des ménages
• Tableau de bord du logement et de l’hébergement des plus fragiles (PDALHPD68)

• Diffusion enquête loyers + article presse
• Articles salons immobiliers

• Fiches-conseils dans les suppléments hebdomadaires immobiliers des DNA et de L’Alsace
• Contenus publiés dans les suppléments habitat semestriels des DNA et de L’Alsace
• Magazine gratuit Vivre Ma Maison
• Magazine gratuit Tendances et Habitat

Nominations institutionnelles, interventions, publications…

Nominations institutionnelles et participation aux instances

• Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement
• Plan Départemental de l’Habitat
• Commissions locales d’Amélioration de l’Habitat (DDT et M2A)
• Comités de pilotage locaux du SARE (Service d’Accompagnement à la rénovation Energétique)
• Conférences Intercommunales du Logement (M2A, Colmar Agglomération, CC Thann-Cernay)
• Programmes d’Intérêt Général (CeA et M2A)
• OPAH (Fonderie, Guebwiller, Neuf-Brisach)
• CAUE d’Alsace (administrateur)
• Territoires et Habitat 68 (administrateur)
• Commission Départementale de Conciliation
• Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne
• Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Populations Défavorisées (PDALHPD)
• Plan quinquennal pour le Logement d’Abord
• Commission de Coordination des Actions contre les Expulsions Locatives (CCAPEX)
• Comités de pilotage des Programmes Locaux de l’Habitat
• Cellule de veille Impayés 68
• Cellule Économique Régionale de la Construction
• Réseau national des collectivités mobilisées contre le logement vacant
• Observatoire territorial du Logement Etudiant en Alsace

• Animation du POPAC CeA
• Animation du OPAC M2A
• Animation du volet Copropriété Fragiles du PIG M2A

Interventions spécifiques / Salons / Manifestations

Publications et médias
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• Outil cartographique Geoclip
• Investissement locatif (webinaire ANIL)
• Rapports locatifs (juriste débutant - ANIL)

Formations suivies par l’équipe



Les comptes au 31 décembre 2021
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Les comptes au 31 décembre 2021
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Le budget prévisionnel pour 2022
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Renouvellement partiel du Conseil d’Administration

Rappel statutaire :

Conformément à l’article 14 des statuts, les membres du Conseil d’Administration sont élus par
l’Assemblée Générale pour deux ans, par tiers, parmi et par chacun des trois collèges disposant de
pouvoirs égaux, selon les modalités suivantes :

• pour le collège I, le groupe des offreurs de biens et de services élit en son sein 1/3 des membres du
Conseil d’Administration,

• pour le collège II, le groupe des représentants des associations élit parmi ses membres 1/3 des
membres du Conseil d’Administration,

• pour le collège III des pouvoirs publics et des organismes d’intérêt général, sont membres de droit : le
Président de la Collectivité Européenne d’Alsace, le Préfet, le Président de la Caisse d’Allocations
Familiales, les Présidents des Communautés d’Agglomération de Mulhouse et Colmar et le Président de
l’Association des Maires du Haut-Rhin. Les autres membres du collège III élisent un membre de ce
collège.

Les membres ainsi élus sont renouvelables à raison de la moitié pour chaque collège tous les ans.
Les membres sortant sont rééligibles.
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Résolutions soumises en Assemblée Générale

1ère résolution : approbation du PV de l’Assemblée Générale du 8 juin 2021
Aucune observation n’étant formulée, l’Assemblée approuve le procès-verbal de
l’Assemblée Générale qui a été diffusé à l’ensemble des membres par courriel daté du 6
mai 2022

2ème résolution : approbation du rapport moral du Président et du rapport d’activité
pour 2021
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral et le rapport d’activité pour
2021, approuve ces rapports dans leur intégralité.

3ème résolution : approbation des comptes et quitus aux Administrateurs
L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport du Trésorier et le rapport du
Commissaire aux comptes, approuve les comptes de résultat et les bilans clos au 31
décembre 2021 de l’ADIL du Haut-Rhin.
Elle approuve les actes de gestion accomplis par le Conseil au cours de l’exercice écoulé et
donne quitus aux Administrateurs pour l’exécution de leur mandat pour l’année 2021.

4ème résolution : affectation du résultat
L’Assemblée Générale approuve l'affectation au compte 106800 "Réserve pour projet de
l'entité" du résultat négatif de 15 230.70 € pour l'année 2021.

5ème résolution : vote du budget prévisionnel pour 2022
L’Assemblée Générale décide de voter le budget prévisionnel de l’ADIL du Haut-Rhin pour
l’année 2022, tel que présenté.

6ème résolution : renouvellement partiel des membres du Conseil d’Administration
Conformément aux statuts, et suivant l’état du renouvellement des Administrateurs en
2021, l’Assemblée Générale élit les Administrateurs selon les actes de candidature
parvenus dans les délais fixés dans le courrier d’invitation à ladite Assemblée Générale.
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Organigramme de l’ADIL du Haut-Rhin (juin 2022)
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Membres de l’ADIL du Haut-Rhin

Conseil d’Administration

Bureau
• Président : Pierre BIHL (CeA)
• Vice-Président : le Préfet du Haut-Rhin (DDT)
• Vice-Président :  CAF 68
• Trésorier : Action Logement
• Secrétaire : ADPI-SPICCA

Directeur
Alexandre PROBST

03 89 21 75 36 / 06 46 33 06 17

Responsable juridique
Sonia FANTIN-PITTELLI

03 89 21 97 94

Chargés de mission Copropriété

Adriano PEREIRA
03 89 56 95 52

Jessica ACHA
03 89 21 97 92

Mathias REISSER (CDD)

Assistante de Direction / Comptabilité
Pascale ARNOLDY

03 89 21 75 39

Conseillers-Juristes

Marie-Laure DE GROOTE (CDD)
03  89 21 97 93

Islam OUMGHAR (CDD)
03 67 78 70 78

Anne-Gaëlle GRILL
03 89 21 75 37

Imen ARFAOUI (congé parental)
03 89 56 95 53

François MEYER
03 89 56 95 54

Chargés d’études Observatoire

Alexis FOUCRÉ
03 89 21 53 56

Emmanuel BRAEUNER
03 89 21 53 57

Kevin ETTEL (CDD)
07 81 86 37 37

Chargés de mission
Prévention des Expulsions

Sophie PERRONNET
07 49 23 28 48



27



Les membres de l’ADIL en 2022 (1/2)

Collège 1 – Offreurs de biens et services concourant au logement

ACTION LOGEMENT SERVICES CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

HABITAT ET HUMANISME CREDIT MUTUEL CENTRE EST EUROPE

M2A HABITAT CAISSE D’EPARGNE ALSACE

POLE HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES

HABITATS DE HAUTE ALSACE

SAINT-LOUIS HABITAT CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES HUISSIERS

CENTRE-ALSACE HABITAT CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES GEOMETRES-EXPERTS

DOMIAL CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES NOTAIRES

SOMCO ORDRE DES ARCHITECTES

CDC HABITAT CHAMBRE FNAIM DU HAUT-RHIN

NEOLIA UNION DES SYNDICATS DE L’IMMOBILIER  (UNIS)

BATIGERE FEDERATION DES PROMOTEURS IMMOBILIERS (FPI)

IMMOBILIERE 3F GRAND-EST FEDERATION FRANCAISE DU BTP (68)

ICF HABITAT PÔLE HABIAT FFB

UNION NATIONALE DES AMENAGEURS (UNAM)

PROCIVIS ALSACE QUALIBAT

GRDF

ALEOS APPUIS
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Les membres de l’ADIL en 2022 (2/2)

Collège 2 – Représentants des consommateurs et des usagers

UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS 
FAMILIALES (UDAF)

CONFEDERATION NATIOANLE DU LOGEMENT
(CNL)

ASSOCIATION GENERALE DES FAMILLES (AGF)
CONFEDERATION DE LA CONSOMMATION, DU 
LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE (CLCV UD 68)

SYNDICAT DES PROPRIETAIRES ET COPROPRIETAIRES 
DE MULHOUSE ET ENVIRONS (SPCME)

ASSOCIATION DE DEFENSE DES PROPRIETAIRES 
IMMOBILIERS (ADPI / SPICCA)

ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES ET 
COPROPRIETAIRES DE GUEBWILLER (APIC68)

CERCLE DES PROPRIETAIRES ET COPROPRITAIRES  DU 
PAYS DE SAINT-LOUIS

FEDERATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITE CHAMBRE DE CONSOMMATION D’ALSACE (CCA)

ORGANISATION GENERALE DES CONSOMMATEURS 
(ORGECO)

CLCV COPROPRIETAIRES

Collège 3 – Pouvoirs publics et organismes d’intérêt général

MEMBRES DE DROIT: AUTRES COLLECTIVITES :

COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE SAINT-LOUIS AGGLOMERATION

ETAT / DDT DU HAUT-RHIN CC DU VAL D’ARGENT

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF 68) VILLE DE GUEBWILLER

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (M2A) VILLE D’ALTKIRCH

COLMAR AGGLOMERATION

ASSOCIATION DES MAIRES DU HAUT-RHIN (AMHR)

CAUE (CONSEIL DE L’ARCHITECTURE, DE 
L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT)

TERRITOIRES ET HABITAT 68

MSA (MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE)
CELLULE ECONOMIQUE REGIONALE DE LA 
CONSTRUCTION (CERC)

ADAUHR (AGENCE DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DU HAUT-RHIN)

ADEUS (AGENCE D’URBANISE DE STRASBOURG RHIN 
SUPERIEUR)

AREAL (ASSOCIATION TERRITORIALE DES 
ORGANISMES HLM D’ALASACE)

AURM (AGENCE D’URBANISME DE LA REGION 
MULHOUSIENNE)

CITIVIA

29



Retour en images sur l’année 2021
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AVRIL 2018

Une initiative conjointe

www.adil68.org

@ADILHAUTRHIN 

L’ADIL du Haut-Rhin est agréée par l’ANIL et
conventionnée par le Ministère chargé du Logement


